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DEMANDE D’INTERVENTION 
INSPECTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL (ACFI)

Demande d’intervention - ACFI
Collectivité : 	
Adresse : 	
		
Personne en charge du dossier : 	Fonctions :	
Tel. :	 Courriel : 	

Souhaite l’intervention de l’ACFI pour :     
· [bookmark: _Hlk185853986]Une visite / inspection périodique,     
· Une visite / inspection extraordinaire,     
· Un avis sur document que l’autorité territoriale envisage d’adopter en matière de santé et de sécurité,     
· Une pré-étude de document avant passage en F3SCT et CST,     
· Une participation supplémentaire avec une voix consultative aux instances paritaires (CST/ F3SCT),
· Une visite de site avec la F3SCT/CST,
· Une prestation complémentaire : accompagnement adapté à la demande de la collectivité en fonction des besoins présentés à l’ACFI (danger grave et imminent / enquête à la suite d’un accident du travail, de service ou maladie professionnelle / législation à l’emploi des jeunes travailleurs ...) 

Observations : 	
	
	
	

Toute demande d’intervention fait l’objet d’un échange avec l’ACFI, avant élaboration d’un devis préalable et d’une facturation après réalisation. Aucune demande ne pourra être traitée sans adhésion préalable à la mission d’inspection. 
Cachet et signature



Pour plus d’informations : acfi@cdg56.fr 

Fait à : 	

Le :	
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